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Service déchets impacts Air Sites
et Sols Pollués

Extrait de l’arrêté n° 1345 / 2023 du 31 mai 2023
encadrant le suivi post-exploitation de l’installation de stockage de déchets non dangereux
(ISDND) exploitée par le SICTOM NORD ALLIER au lieu-dit « Bois des Bordes » à Chézy

et modifiant les dispositions liées aux activités de tri transit regroupement de déchets
ayant lieu sur ce site

La copie du texte intégral de cet arrêté est consultable aux archives de la mairie de Chézy,
et mise à la disposition de toute personne intéressée.

L’arrêté est  également inséré sur  le site  internet  de la préfecture :  www.allier.gouv.fr  /
Accueil  /  Actions  de  l’État/  Environnement  /  Élimination  des  déchets  /  Arrêtés
préfectoraux / Chézy – SICTOM NORD ALLIER « Bois des Bordes » - Modification des
dispositions liées aux activités de tri transit et regroupement


